
   

 

 

 

 

 

 

 

Message d’intérêt public 

 

Appel de candidatures : Conseil territorial de révision 
et tribunal d’appel de l’évaluation 
 
Date de début :  6 juin 2024 
Date de fin :  10 juillet 2024 
À l’échelle du Nunavut 60 secondes         

  
Le ministère des Services communautaires et gouvernementaux (SCG) recherche des 

personnes intéressées à siéger sur le Conseil territorial de révision et le tribunal d’appel 

de l’évaluation.  

• Le Conseil territorial de révision entend les plaintes conformément à la Loi sur 

l’évaluation et l’impôt foncier et a compétence sur la « zone d’imposition 

générale » (qui comprend tout le Nunavut à l’extérieur des limites municipales de 

la ville d’Iqaluit). Ces plaintes peuvent être déposées par des personnes qui 

souhaitent faire appel de leur avis d’évaluation foncière, un document indiquant 

le montant de l’impôt foncier. Le Conseil territorial de révision est habilité à 

examiner et à réviser les évaluations foncières. Les mandats sont d’une durée 

d’un an et peuvent être renouvelés.  

• Le tribunal d’appel de l’évaluation est un deuxième niveau d’appel en vertu de 

la Loi sur l’évaluation et l’impôt foncier. Le tribunal a compétence sur l’ensemble 

du territoire du Nunavut et statue sur les plaintes des personnes qui souhaitent 

faire appel des décisions du Conseil territorial de révision (zone d’imposition 

générale) et du Conseil municipal de révision (ville d’Iqaluit). Les mandats sont 

d’une durée de trois ans et peuvent être renouvelés. 

Les personnes intéressées peuvent envoyer leur curriculum vitae par courrier 

électronique à CGSComms@gov.nu.ca. Veuillez vous assurer que votre courriel 

indique clairement l’intention de votre demande auprès du Conseil territorial de révision 

ou du tribunal d’appel de l’évaluation.  

De plus amples informations sur les services de planification et des terres sont 

disponibles sur le site Web de la planification et des terres de SCG. Les honoraires des 
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ᑭᒃᑯᑐᐃᓐᓇᕐᓄᑦ ᑐᓴᕋᑦᓴᐃᑦ ᐊᑐᐃᓐᓇᐃᑦ ᐃᓄᒃᑎᑐᑦ, ᖃᓪᓗᓈᑎᑐᑦ ᐃᓄᐃᓐᓇᖅᑐᓐ ᐅᐃᕖᑎᑐᓪᓗ ᐅᕙᓂ www.gov.nu.ca. 

Public Service Announcements are available in Inuktitut, English, Inuinnaqtun and French on www.gov.nu.ca. 
Kavamatkunnin Tuhaqtitaujukhat hailihimajun Inuktitut, Qablunaatun, Inuinnaqtun Uiuitullu uvani www.gov.nu.ca. 
Les messages d’intérêt public sont disponibles en inuktitut, en anglais, en inuinnaqtun et en français au www.gov.nu.ca. 

 
Communications 

membres du Conseil et du tribunal sont fixés conformément à la directive 810 du 

Manuel de gestion des finances.  

La date limite pour poser sa candidature est le 10 juillet 2024. 

### 

Contact avec les médias : 

 
Heather Grant  
Analyste des politiques 
Services communautaires et gouvernementaux 
867 9755465 
CGSComms@gov.nu.ca 
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